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fondation. Cet artiste s'est fait connaître par des œuvres d'un mérite 

réel, et le rapporteur rappelle notamment, à ce sujet, que la collection 

des médailles exposées par M. Roty à l'exposition de Munich, fut 

acquise par l'empereur d'Allemagne. Il rappelle aussi les éloges donnés 

à cet artiste par la Presse, et notamment par le Journal des Débats, 

dans son numéro du 28 mai 1891, 

Séance du 22 novembre 1892. — Présidence de M. Henri Sicard. — 

A la suite de deux rapports présentés par MM. Bonnel et Coutagne, 

M. Amédée Reuchsel est. désigné comme lauréat du prix Ampère. 

Séance du 29 novembre 1892. — Présidence de M. Henri Sicard. — 

M. le Président annonce que la distribution des prix Lombard de Buf-

fières, Dupasquier et Livet aura lieu dans la séance publique du 20 

décembre. — M. Teissier fait hommage des trois publications suivantes 

renfermant les derniers travaux scientifiques sur la nature et les formes 

de la grippe : i° La grippe-influenza, par M. Teissier; 2° Nouvelles 

Recherches bactériologiques et expérimentales relatives à la pathogénie de la 

grippe-influenza, par MM. Teissier, Roux et Pittion'; 30 Revue critique 

sur la bactériologie de la grippe, par le docteur Bérier, de Bourgoin 

(Isère). — M. l'abbé Chevalier fait hommage des sept derniers numéros 

du Bulletin d'histoire ecclésiastique et d'archéologie religieuse des diocèses de 

Valence, Gap, Grenoble et Viviers. — M. Rougier commence la lecture 

d'une étude sur l'admission des femmes dans les Sociétés de Secours 

Mutuels, à l'occasion d'un vœu récemment exprimé dans le Congrès 

des Sociétés de Secours Mutuels, tenu à Bordeaux, au moins de sep

tembre dernier. Après avoir signalé qu'à cet égard, le Rhône occupe 

un rang inférieur à celui de plusieurs autres département, l'orateur 

examine et réfute les objections faites à l'admission des femmes dans 

les Sociétés de Secours Mutuels. Il examine ensuite successivement la 

situation des Sociétés mixtes comprenant des hommes et des femmes 

et celle des Sociétés composées seulement de femmes. Il formule, à cet 

égard, les règles qui doivent être suivies, pour assurer pleinement des 

secours réguliers et complets en corrélation avec les ressources des 

sociétés. L'enquête faite aux Etats-Unis par le Bureau du travail, 

appelle enfin son attention et il constate que, grâce à la création de 

Sociétés multiples et très diverses, l'ouvrière isolée est parvenue, dans 

ce pays, à une situation bien supérieure à celle des ouvrières de 

France. 


